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CONSEIL MUNICIPAL COMPTE-

RENDU DE SEANCE 
 

Séance du 12 septembre 2018 à 19 heures 30 minutes 
SALLE DU CONSEIL 

Présents : 

M. BONNET Yves, M. DELOROZOY Francis, M. DELOROZOY Gilles, Mme DHOOSCHE 

Sylvette, M. FLAMANT Benjamin, M. LAURENT Raphaël, M. LEGROS Lionel, Mme SAUVAGE  

Catherine, Mme SOLIVEAU Joëlle, M. TESTA Romuald 

Procuration(s) : 

M. HURAND Jean-Marc donne pouvoir à M. DELOROZOY Francis 

Absent(s) : 

Mme BOYEAU Marion 

Excusé(s) : 

Mme DA SILVA Christine, M. DEQUIEDT Xavier, Mme HELLER Suzanne, M. HURAND Jean-

Marc 

Président de séance : M. DELOROZOY Francis 

1 - Désignation du secrétaire de séance 

Conformément à l’article L2121-15 du code Général des collectivités Territoriales, il a été procédé à 

la nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil municipal, Mme Sylvette 

DHOOSCHE a été désignée pour remplir cette fonction qu’elle a acceptée. 

2 - Approbation du compte-rendu de la dernière séance 

Le dernier compte-rendu n'appelant aucune observation, les membres du Conseil Municipal 

approuvent à l'unanimité le compte-rendu de la réunion du 22 juin 2018.  

Le Maire demande aux membres du conseil d'ajouter un point à l'ordre du jour : choix du devis pour 

les travaux de la rue de la Montagne Blanche.  

3 - Décisions Modificatives : Délibération n°2018-4-1 

Monsieur Le Maire propose un changement dans la ligne budgétaire pour payer les factures de la salle 

polyvalente. Les Décisions Modificatives sont acceptées à l'unanimité par le conseil.  

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

4 - Modifications statuts Sivom: Délibération n°2018-4-2 

Les modifications des statuts du Sivom sont adoptées à la majorité, il y a deux votes contre.  

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 9, Contre : 2, Abstention : 0) 



__________________________________________________________________________________________ 
Mairie - 15, Rue des Grands Prés - 77750 ORLY-SUR-MORIN 

Tél : 01.60.22.50.98 - mairie.orly@orly77.fr - http://www.orly77.fr 

5 - Modifications des statuts Syndicat des secrétariats VPM : Délibération n°2018-4-3 

Les modifications des statuts du Syndicat des secrétariats VPM sont acceptées à l'unanimité.  

 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

 

6 - Adhésion de la commune de Meilleray au Syndicat de Secrétariats VPM : Délibération 

n°2018-4-4 

L'adhésion de la commune de Meilleray a été acceptée à l'unanimité par les membres du conseil.  

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

7 - Architecte salle polyvalente suite achat groupé : Délibération n°2018-4-5 

Suite à la délibération prise au comité syndical du Syndicat des Secrétariats de la Vallée du Petit 

Morin du 10 septembre dernier relative à l'appel d'offres de prestations intellectuelles et retenant 

Monsieur Stéphane MIKAELIAN, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la 

proposition de retenir Monsieur Stéphane MIKAELIAN et fixe ses honoraires à un taux total de 8.5%. 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

8 - Convention avec l'Appma pêche : Délibération n°2018-4-6 

Le conseil municipal autorise M. le Maire à signer la convention avec l'APPMA.  

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

9 - SNE Plan de sauvegarde communal : Délibération n°2018-4-7 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à étudier la mise en œuvre du Plan Communal de 

Sauvegarde.  

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

10 - Fusion du syndicat du Provinois avec le SNE : Délibération n°2018-4-8 La 

fusion du syndicat du Provinois avec le SNE est acceptée à l'unanimité.  

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

11 - Coût de la formation des artificiers : Délibération n°2018-4-9 

Le coût de la formation des artificiers est accepté à la majorité. Deux votes contre.  

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 9, Contre : 2, Abstention : 0) 

12 - SDESM adhésion des communes de Bagneux sur Loing, Croissy-Beaubourg, Lésigny et 

Villenoy : Délibération n°2018-4-10 

Le conseil accepte à la majorité l'adhésion des communes de Bagneux sur Loing, Croissy-Beaubourg, 

Lésigny et Villenoy au SDESM. Un vote contre.  

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 10, Contre : 1, Abstention : 0) 

13 - SDESM autorisation de communication de données : Délibération n°2018-4-11 

Les membres du conseil acceptent à l'unanimité l'autorisation de communication de données au profit 

du SDESM.  
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VOTE : Adoptée à l'unanimité 

14 - SDESM Modifications statutaires : Délibération n°2018-4-12 

Les membres du conseil acceptent les modifications statutaires du SDESM à la majorité. Un vote 

contre.  

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 10, Contre : 1, Abstention : 0) 

15 - Démission du régisseur de la salle polyvalente 

Les membres du conseil sont informés de la démission du régisseur de la salle polyvalente. 

16 - Information catastrophe naturelle  

Le Maire informe que la Préfecture a reconnu l'état de catastrophe naturelle pour la commune.  

17 - Travaux rue de la Montagne Blanche 

Les membres du conseil étudient différents devis pour les travaux de voirie de la rue de la Montagne 

Blanche.  

18 - Décisions Modificatives : Délibération n°2018-4-13 

Monsieur Le Maire propose un changement dans la ligne budgétaire pour l'achat de matériel de 

bureau. La décision modificative est acceptée à l'unanimité par le conseil.  

Questions diverses : 

- Revoir la signalisation pour la circulation des poids-lourds rue de la Montagne Blanche.  

- Suite à l'impossibilité d'utiliser la salle polyvalente, il n'y aura pas de spectacle de noël mais les 

jouets seront distribués.  

- Réflexion sur les moyens de garde des enfants dont les familles travaillent et qui n'ont pas de 

solutions pour le matin en semaine et le mercredi toute la journée.  

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, Monsieur Le Maire lève la séance à 

22h16.  

                                           Fait à ORLY-SUR-MORIN 

                                           Le Maire, 


